
Admission Post-
Bac

Le lycée Charles le Chauve et le CIO de 
Roissy en Brie vous présentent :



Les études après le bac



Admissions hors APB



www.admission-
postbac.fr

http://www.admission-postbac.fr/


Le site vous permet de :

Rechercher des formations qui vous intéressent

Vous renseigner sur les formations délivrées par 
les établissements 

Obtenir des informations sur la procédure APB 
dans le guide du candidat

Créer votre dossier unique, saisir et suivre 
toutes vos candidatures





Rechercher des formations sur APB



Ex.: BTS Assistant de gestion PME-PMI dans l’académie de Créteil



Je clique sur « En savoir plus »



LE CALENDRIER APB



Les 5 étapes de la procédure d’admission

1

2

3

4

5

du 20 janvier au 20 mars 18h
Saisie des candidatures

jusqu’au 2 avril
Confirmation des candidatures et transmission des dossiers 

Jusqu’au 31 Mai

1ère phase : 8 au 13 juin
2ème phase : 26 juin au 1er juillet

3ème phase : 14 au 19 juillet 

Classement des vœux 

Proposition d’admission et réponse des candidats  (3 phases)

Inscription dans l’établissement



Etape 1
Avant le 20 mars 18h

1 Création de mon dossier électronique

2 Saisie et classement des vœux 



S’inscrire sur APB



La constitution du dossier

Pour créer mon dossier, il me faut :

 une adresse électronique valide et personnelle 
Il est recommandé d’ajouter l’adresse des parents 

 mon numéro INE (Identifiant National Elève)
10 chiffres et 1 lettre (sur ma confirmation d’inscription 
au bac ou mon relevé de notes de première) 

 un numéro de portable (à garder toute l’année) 



Le dossier social étudiant



La saisie des vœux



Identifier les licences

Les licences accessibles sur dossier ne sont pas identifiées par 
une pastille de couleur



Les licences « en tension »



Le premier vœu d’un bachelier général



LICENCES : CAS PARTICULIERS

Licence de Droit, 
Licence de STAPS, 

Licence de Psychologie :

vœux groupés (= 1 candidature)

Si je sélectionne l’une de ces licences, je dois
obligatoirement classer l’ensemble des licences
proposées en ile de France
13 universités en Droit
8 universités en STAPS
4 universités en Psychologie

Il est possible d’intercaler d’autres candidatures entre les
sous-vœux



LICENCES : CAS PARTICULIERS

PACES : 

vœu générique (= 1 candidature )



PACES : un vœu générique



L’apprentissage



Etape 2
Au plus tard le 2 avril

Constitution des dossiers de candidature



1 Je valide chacun de mes vœux 

Un vœu validé ne peut être supprimé

2 Je constitue mon dossier 

Chaque fiche de vœu mentionne la liste des 
documents exigés dans le dossier (au cas 
où il y a dossier).



PAS DE DOSSIER

DOSSIERFORMATIONS SELECTIVES 

 Dossier électronique  (dématérialisé)

BTS / BTSA, DUT, DCG, CPGE, DTS, DMA, Formations d’ingénieurs, 

Ecoles d’Architecture, MAN Hôtellerie, MAN Arts Appliqués, certaines L1 …

FORMATIONS NON SELECTIVES 

1ère année de Licence en université (L1)

1ère année commune aux études de santé (PACES)



Etape 3
Jusqu’au 31 mai

Classement des candidatures –
hiérarchisation des vœux 



Classement des vœux



Etape 4
Jusqu’au 31 mai

Proposition d’admission
Réponses du candidat



Phase 1e Jeudi 8 juin  Mardi 13 juin

Vendredi 14 juillet  Mercredi 19 juilletPhase 3

Lundi 26 juin Samedi 1er juilletPhase 2e 



Tant que je n’ai pas répondu Oui définitif à une proposition, je 
dois me connecter à chaque phase. 



Formation

PROPOSÉE
OUI

définitif

J’accepte cette proposition.

Aucune autre proposition ne me sera faite.

Je ne participe pas à la phase suivante.

V1 CPGE Eco & Com, Montaigne  BORDEAUX

V3 DUT Info-Com Publicité, IUT BORDEAUX 3 

V4 DUT Tech de Co, IUT BORDEAUX 4

V6 DUT Tech de Co, IUT BAYONNE

V7 L1 Eco & Gestion, université BORDEAUX IV

V2 CPGE Eco & Com, A. d’Aquitaine  POITIERS

V5 BTS Commerce international, Brémontier BX

PHASE  1

Refusé
par l’établissement

En attente

Démission

En attente

Refusé
par l’établissement

Démission

4 choix
possibles

OUI
définitif

ou 

OUI 

mais

ou

NON 

mais

ou

Démission 

générale



OUI
mais

Formation

PROPOSÉE

V3 DUT Info-Com Publicité, IUT BORDEAUX 3 

V2 CPGE Eco & Com, A. d’Aquitaine  POITIERS

V5 BTS Commerce international, Brémontier BX

PHASE  1

En attente

En attente

J’accepte cette proposition pour l’instant,
mais je maintiens ma candidature pour les
formations en meilleure position dans mon
classement.

Je participe obligatoirement à la 
2ème phase



OUI
mais

PHASE  2

Démission

Formation

PROPOSÉE
V3 DUT Info-Com Publicité, IUT BORDEAUX 3 

V2 CPGE Eco & Com, A. d’Aquitaine  POITIERS

V5 BTS Commerce international, Brémontier BX

En attente

4 choix
possibles

OUI
définitif

ou 

OUI 

mais

ou

NON 

mais

ou

Démission 

générale

J’accepte cette proposition pour l’instant,
mais je maintiens ma candidature pour mon vœu
en meilleure position dans mon classement.

Je participe alors à la 3ème phase



OUI
définitif

J’accepte cette 
proposition

PHASE  3

Formation

PROPOSÉE
V3 DUT Info-Com Publicité, IUT BORDEAUX 3 

V2 CPGE Eco & Com, A. d’Aquitaine  POITIERS
Refusé
Procédure

normale achevée

2 choix
possibles

OUI 
définitif

ou

Démission 

générale

Pas de nouvelle proposition



Etape 5

Inscription administrative

Après un « Oui définitif » à une proposition : 
Je dois effectuer mon inscription administrative auprès de l’établissement

(formalités d’inscription propres à l’établissement)

L’obtention du bac est indispensable pour s’inscrire dans la plupart des 

formations



Pour m’accompagner dans mon projet

Les personnes ressources :
Les conseillères d’orientation psychologues : Mme Pinçon et 
Mme Demarcq (RDV à la vie scolaire)
Mon professeur principal
Ma famille

Le CIO de Roissy en Brie
Du Lundi au Vendredi de 9h à 12h30 et 13h30 à 17h
Sans RDV
Ouvert pendant les vacances scolaires

-Le forum des études supérieures les 27 et 28 janvier à 
Roissy en Brie

-Les ateliers « speed dating »
-Les Journées portes ouvertes des établissements



Pour m’accompagner dans mon projet

Les guides Onisep


